
OFFRE D’EMPLOI 
Pour son IME (38 places dont 12 en internat semaine)  

Situé à Sainte Menehould (51800) 
 

Et son SESSAD (30 places) 

situé à Suippes (51600) 

Faire parvenir un CV + une lettre de motivation, sous la référence 2019.Psychomot, à :  

Association Elan Argonnais - Pôle Ressources Humaines,  

24 rue Gaillot AUBERT, 51800 SAINTE MENEHOULD. 

Ou par mail : julie.roussel@elan-argonnais.fr  

 

Les candidatures seront reçues jusqu’au 30 avril 2019. 

 
L’Association recrute 

 

1 PSYCHOMOTRICIEN (H-F) 

En CDI Temps plein 
 

Au sein d’une équipe pluridisciplinaire, sous la responsabilité hiérarchique de la direction et la 

guidance du médecin psychiatre, les principales missions confiées sont les suivantes :  
 

 Rééduquer, par l’intermédiaire du corps, des fonctions mentales et motrices perturbées,  
 

 Favoriser l’acquisition des repères spatiaux et temporels ; 
 

 Aider le jeune à vivre des expériences corporelles et sensorielles nouvelles ; 
 

 Accompagner le jeune dans son parcours de socialisation,  de scolarisation ou de pré 

apprentissage ; 
 

 Accompagner le jeune et sa famille dans la découverte et/ou l’acceptation de son 

handicap ; 
 

 Apporter un « mieux être » au travers d’un « mieux faire » ; 
 

 Travailler et apporter son éclairage spécifique à l’équipe pluridisciplinaire et aux 

partenaires ; 
 

 Soutenir, guider et accompagner les familles ; 
 

 Travailler avec l’Education Nationale et autres partenaires. 
 

Le tout en élaborant des projets de prise en charge individualisé et/ou de groupe, dans le 

respect du projet de service et du projet associatif. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Profil :  

 Diplôme d’Etat de Psychomotricien ; 

 Débutant accepté. 

Expérience / Compétences :  

 Connaissance du secteur 

médicosocial (déficience 

intellectuelle et trouble du 

comportement et de la conduite avec 

intelligence normale) ; 

 Bonne utilisation des outils 

informatiques ; 

 Permis B obligatoire. 

 

 

 

Qualités :  

 Sens de l’organisation et des 

responsabilités ; 

 Capacité d’écoute, de communication, 

d’analyse et de synthèse ; 

 Autonomie ; 

 Qualité dans le travail d’équipe et partenarial. 
 

Poste à pourvoir : dès à présent. 
 

Horaires : 35 heures hebdomadaires. 
 

Rémunération : en fonction de la Convention 

Collective du 15 mars 1966. 
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